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Objet   : Demande d’accès à l’information 

- Poursuites civiles contre l’ENPQ 
______________________________________  
 
 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande du 8 avril 2024 visant à obtenir toutes les poursuites civiles 
intentées contre l’École, et ce, depuis sa création.  
 
À cet effet, nous vous transmettons une requête introductive d’instance et le jugement 
rendu qui ne vous avait pas été transmis en mars 2023. Comme cette requête avait été 
rejetée, elle n’était pas considérée comme une poursuite civile contre l’École. 
 
Nous vous confirmons, qu’à ce jour, l’École n’a pas de poursuite civile contre elle, sauf celles 
qui vous a déjà été transmises, lors de votre demande de mars 2023. 
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision à la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint, un avis vous informant du recours. 
 
Recevez, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
  La directrice de l’innovation, des affaires 

académiques et institutionnelles 
 
  / Original signé / 
AD/ep  Andréanne Deschênes 
 
p.j. (3) 
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